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LE

RAVITAILLEMENT EN MUNITIONS DE L'INFANTERIE

DANS LA

IC IG-ISTE IDE FEU
Le ravitaillement en munition de l'infanterie dans la ligne cle

feu est une de ces questions, toujours ouvertes, auxquelles
certains theoriciens s'aeharnent ä trouver une röponse absolue. En
fait, il parait impossible de lui donner une Solution formelle et
decisive, tellement les circonstances et les conditions dans
lesquelles eile se pose, varient et se modifient.

Suivant le point de vue que l'on adopte, on peut declarer, avec
aulanl de raison, que toutes les formes sont bonnes, ou qu'aucune
n'est acceptable.

S'il est vrai que Ia Solution ä donner au probleme est multiple,

c'est-ä-dire que suivant la nature du terrain, la phase du
combat, le fractionnement et le moral des troupes, la possibilite
du ravitaillement dans la ligne de feu et le mode ä emplover
pour I'opörer difförent, il n'est pas inutile d'attirer l'attention
des officiers et sous-officiers sur les moyens dont ils disposent
el clont ils doivent apprendre ä faire un usage approprie, pour
remplacer les munitions brülees par leurs subordonnös.

L'instruction suisse sur le remplacement des munitions, du
il\ aoüt i88ij qui a, theoriquement, conserve force de loi
jusqu'ä l'entröe en vigueur de la nouvelle 'Instruction sur lc meme
objet, en janvier 1902, contenait une prescription qui provoque,
aujourd'hui, le sourire, tant eile parait faire fi des balles ennemies.

En effel, apres la disposition prevoyant qu'on fait avancer
pour lc ravitaillement, au point indiquö, les caissons demandös,
cette instruction disait (page 11) :
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Le commandanl de bataillon nu de l'unite qui a fail la demande, envoie, •

hi rencontre de In munition, un sous-officier et quatre hommes par demi-
caisson; cliaque homme empörte dans un sac cu toile le plus de munition qu'il
peut : ces hommes parcourent la ligne de feu en distribuanl la munilion aussi
uniformemenl que possible.

Et Finstruclion prend soin d'ajouter :

Lorsque loute la ligne esl reapprovisionnee, les sacs sonl replaces dans les
demi-caissons.

Que d'allöes el venues sous le feu ennemi!
Le Reglement pour l'infanterie suisse, du 23 decembre 1890,

actuellement en vigueur, a saute de l'autre cötö de la seile cl
admis un principe dianiötralenient opposö. II porle ä son
article 272 :

Le commandanl de la brigade, du regiment ou du bataillon qui a fait la

demande, envoie ä la rencontre du detachement de munilions un sous-officier
avec quatre hommes pour cliaque voilure de munitions. Cbaque homme
empörte dans un sac de toile aulanl de munilions qu'il le peut. II n'est pas
possible de distribuer la munition ä la ligne de feu, aussi ces dispositions nc sont-
elles applicables qu'aux Iroupes encore eu ordre serre des echelons de derriere.

Impossible ce moi serait-il devenu francais
L'instruction suisse sur le ravitaillement en munitions. cle

janvier 1902, qui a remplace celle du 24 aoüt 1881, a choisi
une voie moyenne et trouve une Solution cpii parait etre la seule

vraie, la seule realisable ct pouvant donner satisfaction ä tous.
Olle instruction porle ä page 8 :

II sera rarement possible de prendre des munilions dans les caissons pendant

le combat el de les faire porter en avant ä Ia ligne de feu. On ne peut
executer uu ravitaillement de ce genre que si le feu ennemi est momentanement

suspendu ou affaibli ou si les pourvoyeurs disposent de Communications
ä couvert conduisant a la ligue de feu.

Ölte Solution, qui parait etre preferable aux pröeödentes, ne
serait cependant entiörement salisfaisante que si l'on considere
les moyens de ravitaillement qu'elle indique comme constituanl
une enumöration exemplaire el non pas liniitative. Tous les

moyens praticables et utilisables ä cote de ceux epie l'instruction
mentionne, doivent etre employes, le cas echeanl.

Le Reglemenl de service allemand, coneu clans le meine esprit
que l'instruction suisse, clit expressement :

On doit tenter tous les moyens possibles pour fournir des munilions ä la

Iroupe engagee au combal cl pour nourrir le feu, vu que lc sort de la journee
peut d.'rpendre de l'exlinclion 011 de la continuatioii da leu (S /I7'>). Les chefs
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et les soldats doivent songer en toute occasion, saus ordre special, a completer
leur approvisionnemenl en munitions; ils doivent, d'une facon generale, chercher

ä pouvoir disposer, non seulement du chiffre re'glementaire de cartouches,

mais encore de toutes celles qu'ils peuvent, d'une facon quelconque,
arriver ä se procurer (§ 4^o).

Si tous les moyens possibles sont bons, il esl utile d'ötudier
quels ils sont.

En premier lieu, l'instruction suisse enumere expressöment
quelques movens spöeiaux pour le ravitaillement dans Ia ligne
de feu :

i. Le systöme qui parait elre considöre coinme le mode

normal, esl le ravitaillement par les ponrvogeurs accompagnant
les renforts qui arrivent sur Ia ligne de feu : quatre hommes

par caisson — ile preference des trompettes, tambours ou tous
aulres non combattants, — munis des sacs, des caissons remplis
de munitions, prennent rann parmi les Iroupes de renforts et
se portent sur la ligne de feu avec ces troupes cpii viennent la

doubler.

2. Tant cpi'il existe encore une röserve de bataillon"destinöe
ä doubler la ligne cle feu, on peut aussi,[au lieu'de masser toutes
les munitions de remplacement entre les mains de quelques
pourvoyeurs, qui doivent ensuite les distribuer en les jetant ou
en les faisanl passer d'homme ä homme, on peut aussi en faire
la repartition entre les hommes formant la ligne de renfort
appelöe ä doubler la chaine des tirailleurs. Arrivö ä sa place, chaque
homme donne ä ses voisins la munition qui leur est destinöe.

L'inconvenient de ce Systeme est de surcharger, pour un
momenl, c'est-ä-dire de rendre moins mobile, une troupe qui marche
sous le feu; en revanche cette maniere de faire facilite la
distribution et n'expose pas inutilement des hommes.

3. Suivant Ia nature du terrain et les phases du combat, les

pourvoyeurs pourront aussi avancer sans l'appui d'autres troupes:
c'est le ravitaillement par groupes de pourvoyeurs.]L'\x\s{r\ic\\on
suisse prevoit le cas oü Ie feu ennemi aurait faibli ou serait
momentanement suspendu, ainsi que le cas oü les pourvoyeurs
disposent de Communications ä couvert. On n'a, en outre, pas
le droit de dösespörer de trouver des groupes de pourvoyeurs
assez courageux pour s'avancer, en rampant *^de leur mieux,
jusqu'ä la ligne de feu, dans le but de l'approvisionner dans un
moment critique.
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4. An lieu de s'avancer sur une ligne 011 par groupe, les

pourvoyeurs peuvent encore former une chaine de pourvoyeurs
relianl la ligne de feu ä la provision de munitions, quelle qu'elle
soit, qui esl derriere eile. Les paquets de cartouches se
transmettent par simple jet d'un pourvoyeur ä l'autre; ceux-ci se ta-
pissenl de leur mieux dans Ic lerrain, profitenl d'un abri ou
d'un couvert, 011 faisant meme, s'ils le peuvent, une petite levöe
de terre pour se protöger.

5. L'inslruction suisse prevoit encore Ic remplacemenl des

carlouches brülees par les munitions qu'on peut enlever aux
blesses el aux hommes tombes. II appartient d'une pari aux
blesses eux-memes, d'autre pari ä leurs voisins, aux chefs de

groupes cl surtoul ä tous ceux qui suivent la meme ligne
(officiers, serre-files, ordonnances, instrumentistes meme) cle veiller
ä ec qu'aucune carlouche sc trouvant dans la ligne de feu ne
reste sur place lorsque la chaine des lirailleurs sc porle en avanl.

Les reglements et instructions actuellemenl en vigueur dans
les armees voisines contiennent des movens clc ravitaillement
inconnus ä l'instruction suisse, mais qui, suivant les cas, pour-
ronl aussi etre appliquös avec succes.

(>. L'instruction francaise sur le remplacement des munitions
en campagne, du r1' aoüt 1902, dil, avec beaucoup de raison
semble-t-il, ä son paragraphe 25, al. t, que dans les circonstances

critiques 011 peul ordonner de porter les caissons, aux allures
vives, juscjue sur la ligne de feu. Le Reglement allemand (% 479)
contient une disposition analogue.

Nc vaut-il, cn effet, pas la peine de sacrifier quelques chevaux
ct peut-elre meme leurs conducteurs, pour chercher ä redonner
une force utile ä une infanterie devenue presque sans objel
faute de munitions? Certes, oui. II faudrait meine, le cas echeanl
et suivanl la nature du lerrain. n'envoyer en avanl que l'avant-
train ; en agissant ainsi on est certain d'arriver plus pres ou

plus vite.

7. Les röglements en vigueur dans l'armee russe prevoient
encore un mode cle ravitaillement interessant pour les cas oü les

caissons ä munitions sont öpuisös ou trop eloignes. La chaine
des tirailleurs est ravitaillöe en munitions par im prelevement
fait sur les cartouches portees par les hommes de la compagnie
de reserve du bataillon, ou meme, en cas de necessite absolue,

par les hommes cles sections de soutien cle la compagnie. Eu
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pareil cas ces subdivisions sonl ä leur lour ravitaillöes
immödiatement, soit par les caissons, soit au moyen (l'une partie des

munitions portöes par les hommes cle la reserve du bataillon.
Des qu'ils regoivent une demande urgente de la ligne de feu, les
chefs de ces unites de reserve, petites ou grandes, ordonnent de

rassembler la moitiö des cartouches portöes par leurs hommes
et les font immödiatement parvenir en avant. En l'absence de
sacoches on peut faire emploi des köpis, des gamelies, des sacs
ä pain, etc., pour ce transporl.

A cdtö de ces moyens de ravitaillement directement utilisablcs
en Suisse, on trouve, dans les armöes ötrangöres, difförentes
institutions speciales dont deux möritent une mention particuliere,

vu qu'elles pourraient occasionnellement etre employöes

par analogie.
8. L'infanlerie anglaise dispose, ä cötö des caissons ä munitions

sur roues, des reserves de cartouches portees par des
beles de somme. L'armöe turque a cette meine institution;
sauf erreur. eile ne connait meme que ce systöme. Le möme
mode de transport est prevu, sur une petite echelle, dans le
materiel des convois de montagne suisse.

Ces munitions « sur jambes » peuvent plus facilement suivre
et atteindre Ia chaine de tirailleurs que les munitions « sur
roues », dans certains terrains tout au moins.

Dans un pays coupe comme la Suisse, oü la guerre eu

montagne doit-etre une preoecupation constante, ne serait-il pas
possible et avantageux de trouver un harnachement combine,
qui permit de transformer rapidemenl en bete de somme les
chevaux cle trait des caissons de munitions? L'instruction suisse
de janvier 1902 prevoit (§ 9 in fine) qu'en montagne on peut
utiliser pour le transport des cartouches les chevaux döteles des
caissons. Que cle services pourrait rendre un harnachement
permettant le chargement rapide ä dos de cheval des sacoches ä
munitions ou des caisses de carlouches, meme en plaine, pour
le ravitaillement dans la ligne de feu

9. L'Italie a une institution speciale, fort interessante : Par
ordre du 3o mars 1887, il a ötö attribue ä chaque bataillon
d'infanterie 011 cle bersaglieri une cinquieme voiture, chargee de

deux caisses de 1800 cartouches et de 04 havresacs en cuir noir
renfermant chacun trente paquets cle huit cartouches, soit en

tout 18 960 cartouches.
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Les munilions des caisses servent ä remplacer les rartouches
avariöes ou consoinmöes dans de petits engagements. Les autres
sonl utilisöes dans les combals importants. Au döbul cle l'action,
seize hommes par compagnie, soil un homme par escouade,

ne conservent que leurs manteaux el leurs besaces et echangent
leurs havre-sacs contre des sacs ä munitions,.qui sonl ä peu [ires
da meine poids. Chacun cle ces hommes garde six paquets de

carlouches pour lui el distribue les autres, — environ seize par
homme, — ä ses camarades, au für et ä mesure des besoins.

S'il arrive que Ies porteurs de munitions ne puissent reprendre
leurs propres sacs pendant plusieurs jours, leurs camarades
leur fournissent les effets et les vivres dont ils ont besoin. Les

porteurs se reapprovisionnent au parc d'artillerie de la division.
Ceux d'une troupe non engagee peuvent servir ä ravitailler la

ligne de combat. Si l'un d'eux devient indisponible, le sac ä

munitions esl pris par un autre homme qui laisse son havre-sac
eu echange.

II y a la une idee qui pourrail ä l'occasion rendre de grands
services. En cas cle missions spöciales ou dans des circonstances
particulieres, il peul elre utile pour une compagnie d'avoir
quelques havre-sacs garnis de munitions, formant une reserve
tres mobile ä disposition immediate et remplacant des paires de

souliers ou des pantalons laisses en arriere sur les voitures du
bataillon. II n'y aurait pas grand inconvenient ä ce que quelques
hommes par compagnie fussent prives pendant quelques jours
d'un second pantalon ou de souliers'de rechange; leurs camarades

pourraient au besoin leur venir en aide.
L'instruction francaise relative ä l'emploi de la voiture de

compagnie prevoit Ia possibilite, exceptionnellement il esl vrai,
d'enlever du havre-sac cle tous les hommes les souliers, guetres,
brosses, trousse, chemise, etc. Avec ces effets, on confectionne
un petit ballot cpii remplace, dans Ia voiture, les munitions
distribuöes aux hommes.

II reste ä signaler quelques essais tentes röcemment et de

nouvelles propositions relatives au ravitaillement en munitions
dans la ligne de feu.

io. II v a longtemps dejä qu'on cherche ä tirer parti, dans
l'inlöröl de l'armee, des qualites el inslincts des chiens. On a

essaye d'en faire des öclaireurs et cles messagers, on a voulu
tenter aussi de leur faire jouer un röle dans la question du

¦9°4 3
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ravitaillement. Voici la proposition l'aile, il v a quelque lemps
döjä, par uu officier allemand :

« Chacpie compagnie achete, au moment de la mobilisation,
deux chiens de forte taille, destinös ä etre attelös ä une char-
rette ä deux roues. demontable, dont les difförentes pieces sonl

transportees pendant la route sur le caisson ä munitions du
balaillon. Les chiens, tout harnarchös, ont leur place assignöe
derriere leur compagnie, sous la garde cle leur conducteur.

Au momenl du combat, les charrettes sont remontöes, chargees

chaeune de 2880 cartouches, et les chiens sont attelös. Le
sous-officier. chef du dötachement cles charrettes, les envoie en
ligue successivement sur l'ordre du chef du balaillon. Chaque
envoi ä une compagnie correspond ä un supplöment de i4
cartouches par homme. Une charrette chargee pese environ 169

kilogrammes. Les dimensions interieures sonl ch' 36 cm. en

largeur, 58 cm. en longueur el 28 en hauteur. »

L'auteur de ces propositions y voit l'avantage d'un
approvisionnemenl facile et rapide an moyen de petits vehicules peu
visibles de loin; un seid homme par compagnie est distrait de
la ligne de feu ; la nourriture pour les chiens ne serail ni difficile

ä trouver, ni coüteuse.
Quel bei emploi guerrier pour tous les chiens-laitiers de

l'OberJand! Le rösultat des essais annonces n'a pas ötö publiö
dans les revues militaires, el pour cause

On signale cependant cles essais nouveaux dans lesquels le
chien deviendrait böte de" somme et porterait Ies munitions suile

dos, au lieu de les remorquer.
11. Le premier-lieutenant von Donart, de l'armee prussienne,

a fait röcemment une proposition (Patronen verbrauch mil
Munilions ergiinzung im Gefecht. « Kriegstechnische Zeitschrift, »

Berlin 190.3, VI, p. 47°) qu'il presente comme suit :

k Chaque compagnie laisse huit hommes aupres des caissons
ä munitions en qualite de pourvoyeurs. Ceux-ci rampenl dans
le terrain et s'arretent ä 3o metres les uns cles autres, ä distance
de jet de pierre, etablissant ainsi une ligne de relais entre les
caissons et la ligne de feu. Chaque pourvoyeur est porteur d'un
cordeau de 5o metres, muni ä Fun des bouts d'un morceau de

plomb el ä l'autre d'un mousqueton permettanl d'y fixer une
sacoche ä munilions.

Des que Ic pourvoyeur cpii oecupe le poste le plus rapprochö
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de la ligne cle feu est arrive en place, il donne le signal con venu ;

[mis, il jette l'extremite du cordeau munie du morceau de plomb
dans la chaine des tirailleurs, d'oü Fon tire la sacoche ä munitions.

Apres l'avoir vidöe, on rejette en arriere l'extrömitö du
cordeau au pourvoyeur, qui y attache une nouvelle sacoche. La
meine opöration se fait de pourvoyeur ä pourvoyeur. 11 s'etablit
ainsi sur tonte la ligne cle relais un va-et-vient depuis les caissons

ä la ligne de feu. »

12. Enfin, dans un ouvrage röcent (Versuch eines Kriegs-,
brauchbaren Systems für den Munitionsersatz im Infnnterie-
kampfe, Berlin 190.3), le premier-lieulenänl Olhmar Kovarik
propose encore \\\\ nouveau svsteme :

« Si l'on veul, dit-il en rösumö, arriver ä assurer le ravitaillement

en munilions de la ligne de feu, en risquant Ic minimum
de perles ou sans perte aucune, le plus simple serail d'effeclucr
cette opöration au moyen d'une brouetle poussöe par un homme

complelement protege en avanl, en haut el de coli1, ('.et homme

pourrait ainsi facilement conduire un nombre important de

cartouches jusqu'ä la ligne de feu. Le retour s'effectuerait
lentement ä reculons, ä Ia fagon des ecrevisses, mais cela n'aurait
pas d'iinporlance.

Des plaques d'aeier de quelques millimetres offrent un couvert
süffisant aux dislances critiques pour le ravitaillement en munilions,

c'est-ä-dire jusqu'ä 5oo melres et moins. La cuirasse
Dove, portee par l'homme lui-möme, plus legere que d'aulres,
remplirait le but cherche; on pourrait aussi supposer un armement

protecteur fixö ä la brouette. Ce chäteau-fort pour tirailleur,

demontable, pourrail ä l'occasion rendre bien d'autres
services, dil Kovarik. II suffirait de deux de ces brouettes par
bataillon.

Apres ces systömes pratiques 011 fantaisistes, on verra öclore
encore bien des projets plus 011 moins utiles et plus ou moins
röalisables, cherchanl lous ä assurer le ravitaillement de la

Iroupe engagee au feu : on parle dejä de faire usage dans ce

but de la transmission electrique ct de l'automobilisme. II parait
neanmoins bien peu probable qu'on arrive jamais ä Irouver un

moyen qui reponde ä toutes les circonstances et ä lous les
besoins el qui dispense l'officier de röflöchir, dans chaque cas,
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quelle est la Solution pröferable pour atteindre le bul ; mais s'il
veul opörer un choix en connaissance clc cause, un chef doit
elre au couranl des divers movens mis ä sa disposilion.

Eng. Vuilleumier,
Capitaine a l'Etat-major general.
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